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L’objet à réaliser est le levier de l’apprentissage, mais l’accent 
est porté sur ce que l’élève construit, développe, comprend en 
le réalisant.

Cet objet doit être suffisamment attractif pour motiver l’élève, 
et réalisable dans le temps imparti. Il doit représenter un 
aboutissement concret et valorisant du travail.

D’abord, les élèves observent et analysent un objet déjà 
confectionné. Ensuite, avec l’aide de l’enseignant-e, ils 
planifient les étapes et opérations nécessaires à la réalisation 
de l’objet.
 
Le travail en groupe est favorisé. Il permet aux élèves de 
confronter leurs manières d’envisager la tâche proposée et de 
résoudre les problèmes posés.

La couture a pour objectif principal de développer, à travers 
la réalisation d’un objet, un savoir pratique associé à des 
choix esthétiques.
La poursuite de cet objectif s'effectue selon trois axes 
principaux :

le développement de la motricité fine, de la dextérité, de 
l’habileté manuelle ;

la mise en place d’une démarche de travail établissant les 
étapes nécessitées par la réalisation de l’objet ;

la représentation et la mesure de l’espace, le passage de 
deux à trois dimensions (du patron à l’objet) ainsi que 
l’acquisition de connaissances et de techniques liées à la 
couture et au textile.

Le cours de 7e année est conçu comme une introduction à la 
couture.

À partir de l’observation d'un objet simple, l’élève est amené à :

comprendre la démarche de «fabrication» de cet objet ;

choisir un tissu, veiller à l’harmonie des formes et des 
couleurs, choisir les décorations ;

poser le patron ;

établir le plan de travail ;

confectionner l’objet.

En 8e et 9e années, l’élève a la possibilité de confectionner un 
vêtement ou un objet. Il travaille de manière plus autonome et 
responsable. 

Le cours va en outre lui permettre de s’intéresser à différents 
domaines :

l’origine, les modes de production et les caractéristiques des 
tissus, leur entretien ;

l’histoire de la mode ; les habitudes, les tendances des 
consommateurs et des consommatrices.

le stylisme ; recherche de formes et de matériaux par le 
biais de diverses techniques : dessin, moulage, maquette, 
etc. ; réalisation de prototypes.

L’enseignement pourra également proposer des ouvertures vers d’autres techniques de la mode et des textiles.
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L’approche des SIC se fonde sur la notion de projet dont le point 
de départ est déterminé par les questions que les élèves se 
posent. Une telle approche permet de donner du sens à 
l’apprentissage et favorise le développement de l’autonomie.
Un projet peut être entrepris individuellement ou collectivement. 

Sa réalisation peut être ponctuelle ou se développer dans la 
durée. Un projet se structure dans le cadre d’une situation-
problème qui va permettre à l’élève d’acquérir ou d’exercer 
différentes notions et de mettre en œuvre des savoir-faire et 
des compétences appropriées.

L’informatique est passée du stade de l’utilisation personnelle 
à une dimension globale. Un tel développement des réseaux 
informatiques bouleverse nos modes de vie, de pensée, notre 
façon de travailler et notre culture.
L’enseignement des Systèmes d'information et de communi-

cation (SIC) s’inscrit dans ce cadre et a pour objectif l’initiation 
à l’utilisation des technologies informatiques. 
Il propose d’aborder cinq domaines : les systèmes, les 
données, l’automatisation des actions, la production de 
documents, la communication.

À la fin du cours, les élèves devraient être capables de :

analyser une tâche à accomplir, mettre en œuvre les techniques et les méthodes appropriées pour obtenir le résultat souhaité ;
utiliser un ordinateur pour chercher des informations utiles, produire des documents, gérer des données et communiquer ;
«enseigner» à l’ordinateur une tâche simple et en vérifier la bonne exécution.

Pour atteindre ces objectifs, les SIC prévoient d’aborder cinq domaines :

connaître les systèmes ;
manipuler et présenter des données ;
«enseigner» des tâches à l’ordinateur ;
s’exprimer à l’aide d’outils multimédias ;
correspondre et se documenter.

Ces domaines sont liés à l’acquisition ou à l’exercice de différents types de notions, savoir-faire et compétences.

Ainsi, le cours va permettre à l’élève de :

apprendre à utiliser avec aisance l’ordinateur et ses périphériques, ainsi que ses principaux logiciels ;
utiliser le réseau internet et la messagerie électronique avec correction ;
maîtriser quelques progiciels de base : traitement de texte, tableur ;
savoir tirer parti des ressources informatiques dans d’autres activités scolaires et extrascolaires ;
réaliser des simulations, des modélisations, voire des didacticiels ;
être informé sur certains aspects juridiques liés à l’utilisation des logiciels et à la protection de la sphère privée.
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